
Conseil d’administration du CCAS du 3 avril 2023

Rapport N° 09

Objet     :   Approbation du budget primitif du Centre Communal d’Action Sociale pour l’exercice 
2023

Il  est proposé d’examiner  le  projet  de budget  primitif  2023 du Centre Communal  d’Action Sociale

(CCAS).

Le Budget Primitif (BP) 2023 est proposé en équilibre sur les deux sections pour un montant total de

718 333,81€.

La section de fonctionnement est équilibrée à hauteur de 634 247,37€, en prenant en compte les

résultats de l’exercice 2022. 

La section d’investissement est équilibrée à hauteur de 84 086,44€, en prenant en compte le solde

d’exécution reporté provenant de l’exercice 2022 et les reports. 

Le tableau ci-dessous retrace l’évolution du budget entre 2019 et 2023.

2020 2021 2022 2023

Fonctionnement Dépenses 769 708,02 € 737 416,89 € 713 782,66 € 634 247,37 €

Recettes 708 411,45 € 634 634,65 € 585 052,67 € 559 673,70 €

Excédent N-1 61 297,87 € 102 782,24 € 128 729,99 € 74 573,67 €

Investissement Dépenses 50 919, 74 € 60 675,94 € 80 289,53 € 84 086,44 €

Recettes 18 900 € 21 713,29 € 20 473,94 € 16 003,15 €

Excédent N-1 32 019,74 € 38 962,65 € 59 815,59 € 68 083,29 €

A/ SECTION DE FONCTIONNEMENT

a) LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 634 247,37 €

Elles comprennent des dépenses réelles et des dépenses dites d’ordre.
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en difficultés 3 000 € et la subvention du Département des Hauts-de-Seine relative au recrutement du

travailleur social 40 000 €.

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (chapitre 75)     :   5 000 € contre 8 106,53 € en 2022

Il s’agit des recettes perçues dans le cadre de la location de deux logements d’urgence.

RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (chapitre 002)     : 74 573,67 € contre 128 729,99 € en 2022  

Le résultat 2022 de la section de fonctionnement est excédentaire à hauteur de 74 573,67 €. 

La section de fonctionnement est équilibrée.

B/ SECTION D’INVESTISSEMENT

a) LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT     : 84 086,44 € contre 80 289,53 € en 2022

Elles comprennent :

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (chapitre 21)     :   84 086,44 €

Il n’est pas programmé de dépenses d’investissement en 2023.

b) LES RECETTES D’INVESTISSEMENT : 84 086,44 €

Les recettes d’investissement sont composées :

- de la reprise du résultats de la section d’investissement (chapitre 001) : 68 083,29 €. 
- des dotations aux amortissements (chapitre 040) : 9 300 €

- reports de crédits d’investissement (1068) : 6 703,15 €

La section d’investissement est équilibrée.

Ainsi, il est proposé au conseil d’administration d’approuver le budget 2023 du CCAS.


